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ARTICLE 53

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« En aucun cas ces mesures ne peuvent conduire à priver les enfants mineurs de leur droit
de visite au parent qui en ferait l’objet. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préserver  les liens familiaux entre un détenu placé en quartier
disciplinaire ou en confinement et ses enfants mineurs, ceux-ci n’ayant pas à subir les conséquences
d’une mesure infligée à un parent incarcéré.


